
Un Sinistre ?  Ce qu'il faut faire

    

 Selon la nature du contrat et des Bénéficiaires, les pièces à fournir en cas de décès d'une
personne assurée sont les suivantes : 

    1. Pièces communes à tous les dossiers sinistres :
      
    -  Déclaration de sinistre ou demande de paiement     
    -  Extrait de décès de l'assuré     
    -  Certificat de genre de mort (formulaire à retirer auprès de SONAR-VIE)   

    2. Les autres pièces spécifiques à fournir sont :
      
    -  L'original du contrat (pour les assurances temporaires décès, Mixtes, Retraites,
Education)     
    -  Extrait de mariage et acte de naissance du conjoint (cas du décès d'un beau parent dans
BICIA SOLIDARITE)     
    -  Extrait de naissance du défunt.   

  

 NB : Lorsqu'il y a  plusieurs bénéficiaires, par exemple lorsqu'ils sont désignés par la  formule "
épouse(s), enfants nés et à naître " 

      
    -  Un certificat d'hérédité devra être fourni, indiquant les noms de tous les enfants et
épouses.     
    -  Un certificat de tutelle pour les enfants mineurs.     
    -  En  outre, la prestation devant être servie à une personne physique pour le  compte de
tous les bénéficiares, une procuration (signée par tous les  bénéficiaires ou leur tuteur ou
curateur) sera faite pour qu'un des  bénéficiares agisse en leur nom à tous.   
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